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L'an  deux  mille  quatorze,  le  10  janvier,  les  membres  du  Conseil  Général  légalement  
convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel BAYLET,  
Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, l'Assemblée départementale  
peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : Mme Sardeing-Rodriguez, MM. Albert,  
Astoul,  Astruc,  Aurientis,  Baylet,  Bésiers,  Cambon,  Capayrou,  Dagen,  Deprince,  Descazeaux,  
Empociello,  Garrigues Francis, Garrigues Roland, Gonzalez, Hébral, Lacombe, Lavabre, Marty 
Michel, Marty Patrick, Massip, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et Viguié.

Absent excusé :  M. Guillamat
        

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2014
__

Vu les propositions de Monsieur le Président,

Vu l'article 50 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et de régions,

Vu l'article L.3312-1 du code général des collectivités territoriales,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Donne acte à Monsieur le Président de sa communication relative aux orientations 
budgétaires pour l'exercice 2014.

Acte donné.

Le Président,
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